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MARCHES PUBLICS DE TRAVAUX 

Marché n° 2016-17 
 

Mairie de Lucciana 
1045 Corsu Lucciana – BP 26 

20290 LUCCIANA 
Tel : 04 95 30 14 30 

Mail : contact@mairie-lucciana.fr 
 

 

ENTRETIEN REGULIER ET OCCASIONNEL DES 
LOCAUX COMMUNAUX ET REMPLACEMENT 

OCCASIONNEL DE PERSONNEL 
 

 
La présente consultation est un marché à bons de commande passé selon la procédure adaptée 
et est soumise aux dispositions des articles 27, 34 et 78 du Décret n°2016-360 du 25-03-2016 
relatif aux marchés publics. 
 
 

 
CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES 

 
 

Date et heure limites de dépôt des offres : Mercredi 28 Décembre 2016 à 12h 
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ARTICLE 1-ObjET ET nATuRE du mARChé 
 
1-1 Objet du marché 
Le présent marché a pour objet l’entretien régulier et occasionnel des locaux communaux et le 
remplacement occasionnel de personnel de cantine.  
 
1-2 Type de procédure 
Il s’agit d’un marché de services, à bons de commande, passé selon la procédure adaptée en 
application des articles 27, 34 et 78 du Décret n°2016-360 du 25-03-2016 relatif aux marchés 
publics.  
Ce marché ne fait pas l’objet d’une décomposition en deux lots, ci-dessous listés : 
- Lot N°1 : 120 000 € HT maximum 
- Lot N°2 : 80 000 € HT maximum 
 
 1-3 Durée de validité du marché 
Le présent marché est valable un an à compter du 1er janvier 2017.  
Il n’est pas reconductible.  
 
ARTICLE 2 : déTAIL dEs pREsTATIOns 
 
 
LOT 1 NETTOYAGE DES LOCAUX   MAXI 120 000 € HT 
 
-En période scolaire : du lundi au vendredi 
 
A-GROUPE SCOLAIRE DE CRUCETTA 
 
WC Primaire bas et étage (dont adultes en RdC). 
Hall étage Primaire avec escalier d’accès. 
Hall Rdc (Maternelle et Forum à 18 h). 
Salles de classe Primaire étage. 
Salles de classe Primaire en rez-de-chaussée. 
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Toilettes forum 
 
Sols : -5 salles de classes maternelles, 
          -dortoir, 
          -WC maternelles,  
          -WC adulte 
          -kitchenette 
          -salle de réunion 
          -salle de rangement 

 
B-GROUPE SCOLAIRE DE PINETO 
 
Sols : -2 salles de classes maternelles, 
          -dortoir, 
          -WC enfants,  
          -WC adulte 
          -kitchenette 
          -hall 
 
C-GROUPE SCOLAIRE DE CASAMOZZA 
 
Sols : -6 salles de classes 
          -1 dortoir, 
          - 2 salles d’activités 
          - 9 WC   
          - 2 kitchenettes 
          - 1 salle polyvalente 1 bureau de direction étage 
          - hall escalier couloirs préau 
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Les nombres totaux de prestations indiqués ci-dessous ont été calculés selon le calendrier 
scolaire 2016-2017-2018. Ils peuvent toutefois évoluer en fonction des besoins. 

 

Etablissements 
 

 
Prix unitaire de 
la prestation en 

€ H.T. 

 
Nombre total de 

prestations (jours)  

 
Groupe Scolaire Crucetta 
 
Goupe Scolaire Pineto 
 
Groupe Scolaire Casamozza 
 

 
 
 
 
 
 

 

 
180 

 
180 

 
180 

 
D -Vitres extérieures : 
Nettoyage des vitres extérieures des locaux en rez-de-chaussée, deux fois par an ; et une 
fois par an, nettoyage des vitres extérieures des locaux en 1er étage. 
 

Etablissements 
 

 
Prix unitaire de la prestation en € 

H.T. 
 
Groupe Scolaire Crucetta 
 
Goupe Scolaire Pineto 
 
Groupe Scolaire Casamozza 
 
Halte- garderie 
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E-Halte-garderie : 
 
Sol complet, + vitres, + portes vitrées, 
Salle de change, paillasses lavabos, 
Sanitaires enfants, 
Sanitaires agents, 
Vider, nettoyer et jeter les poubelles, 
Lessivage vitres extérieures, 
Nettoyage des lits enfants. 
 
 
F- ALSH 
 
Salles d’activités et locaux éventuels utilisés dans le cadre de l’ALSH. 
 

 
Période concernée 

 

 
Prix de la prestation en € H.T. 

 
 
Halte-Garderie 
Nettoyage journalier toute l’année sauf les 
vacances de Noël et le mois d’août 
 
ALSH 
Nettoyage journalier toute l’année sauf les 
vacances de Noël et du 15 août jusqu’à la 
rentrée scolaire 
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G – NETTOYAGE 1 FOIS PAR SEMAINE 
 
BIBLIOTHEQUE ECOLE CRUCETTA 
Nettoyage complet 
 
AGENCE POSTALE CASAMOZZA 
Nettoyage complet  
 

 
Etablissements 

 

 
Prix de la prestation en € H.T. 

 
 
Bibliothèque école Crucetta 
 
Agence Postale Casamozza 

 

 
 

 
 
H –NETTOYAGE OCCASIONNEL SUR BONS DE COMMANDE 
 
LOCAUX BATIMENT COMMUNAL VILLAGE 
Nettoyage complet 
 
ANCIENNE MAIRIE IMMEUBLE CANONICA 
Nettoyage complet  
 
HOTEL DE VILLE 
Nettoyage des locaux 
 
LOCAUX CANTINE ECOLE CRUCETTA (lors de manifestations, élections, loto, 
réunions) 
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Etablissements 

 

 
Prix de la prestation en € 

H.T. 
 

 
Locaux Bt communal village 
 
Ancienne Mairie immeuble Canonica 
 
Hôtel de ville 
 
Locaux cantine école Crucetta 

 

 
 

 
 
LOT 2 REMPLACEMENT DE PERSONNEL  MAXI 80 000 € HT 
 
DETAIL DE LA PRESTATION 
 
REMPLACEMENT AGENT 
 
Remplacement d’agents absents pour le service cantine sur envoi d’un bon de commande 
notifiant les tâches à effectuer, la durée, le lieu et le nombre d’heures. 

 
Etablissements  

 

 
Prix de la prestation en heures 

en € H.T. 
 

 
Cantine école Crucetta 

 

 
 
 

 



C C T P  –  M a r c h é  N ° 2 0 1 6 - 1 7                            P a g e  9 | 9 
 

ARTICLE 3- spECIFICATIOns TEChnIQuEs GEnERALEs 
 
3-1 Règlementation 
L’entreprise devra assurer la réaliser les prestations dans le rigoureux respect des normes et 
règlements en vigueur, notamment en ce qui concerne la qualité des produits utilisés et leur 
conformité aux normes européennes en vigueur.  
Le maître d’ouvrage se réserve la possibilité d’effectuer des visites sur site afin de vérifier la 
qualité des prestations fournies.  
En cas de manquement grave à ses obligations, le pouvoir adjudicateur informera le candidat 
par envoi recommandé avec accusé de réception de la nécessité de pourvoir à ses obligations. 
Au troisième éventuel envoi de cet ordre et sans reprise de service efficace de la part du titulaire, 
le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de résilier unilatéralement le marché. 
 
ARTICLE 4-mOdALITEs d’EXECuTIOn dEs pREsTATIOns  
 
Les prestations devront être réalisées dès réception du bon de commande, dans un délai 
maximal que le candidat précisera dans son offre. 
L’entrepreneur indiquera sur les factures qu’il présentera au maître d’ouvrage suite à exécution 
des missions le numéro du marché et du lot au titre duquel la prestation a été réalisée.  
 

 
Fait à Lucciana,  

Le 7 décembre 2016 
 


